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Communications 

 

Soumission des déclarations d’impôt sur le salaire 
 

Date de début : 22 janvier 2018 
Date de fin :  28 février 2018 
Nunavut                     45 sec 

 

Le ministère des Finances aimerait rappeler aux employeurs du Nunavut que la date 

limite de soumission des déclarations annuelles d’impôt sur le salaire est le 28 février 

2018. 

 

Les entreprises de plus de dix salariés sont désormais tenues de soumettre leur 

déclaration sous forme électronique. Le formulaire de déclaration annuelle d’impôt sur 

le salaire peut être téléchargé à l’adresse www.gov.nu.ca/finance/information/payroll-

tax, puis envoyé par courriel à payrolltax@gov.nu.ca.  

 

Pour en savoir davantage sur la déclaration d’impôt sur le salaire, veuillez appeler le 

1-800-316-3324 ou envoyer un courriel à payrolltax@gov.nu.ca.  
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